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Fiche pratique n° 28 : le rachat de crédit 
 

 

 

Le rachat de crédit est une opération qui consiste à substituer un ou plusieurs crédits existants 

par un seul crédit. Un nouveau prêt est alors mis en place par l’établissement financier choisi 

avec des mensualités et un taux d’intérêt moins élevés mais dont la durée de remboursement 

est rallongée. Pour cela, l’organisme prêteur étudiera les revenus et les garanties que peut lui 

fournir l’emprunteur. Il existe plusieurs expressions pour désigner le rachat de crédit : 

regroupement de crédits, consolidation ou restructuration de créances, consolidation de dettes, 

opération de refinancement.  

Avant la loi n° 2010-737 portant réforme du crédit à la consommation, l’activité de rachat de 

crédit ne faisait l’objet d’aucune réglementation particulière. Dorénavant, avec cette loi, le 

regroupement de crédit est doté d’un cadre juridique propre.  

Les publicités de rachat de crédits se multiplient depuis quelques années en mettant en avant 

des arguments très séduisants pour le consommateur. Cependant, si le montant de la 

mensualité baisse effectivement, d’autres frais viennent s’ajouter à la charge de l’emprunteur 

compte tenu de l’allongement de la durée de remboursement. Quels sont les prêts concernés ? 

Quel est le coût réel d’un rachat de crédit ? 

 

 

Les prêts pouvant faire l’objet d’un rachat de crédit 
 
Il est possible de renégocier toutes sortes de crédits : les crédits immobiliers, les crédits à la 

consommation, les crédits revolving, les prêts personnels, les crédits auto ou travaux ainsi que 

les découverts bancaires. 

Cependant, les prêts à taux bas, de type prêts à taux zéro, les prêts 1% logement ou les prêts 

d’honneur étudiants ne peuvent faire l’objet de rachat de crédits. 

Il est possible d’opter soit pour le refinancement hypothécaire ou rachat immobilier, soit pour 

le refinancement de crédits à la consommation ou rachat locataire. Le rachat immobilier 

regroupe l’ensemble des crédits en cours, immobilier et à la consommation en un seul prêt 

hypothécaire au taux et sur la durée d’un prêt immobilier. Dans ce cas, la période de 

remboursement peut s’échelonner sur 30 ans. 

Le refinancement de crédits à la consommation regroupe tous les prêts personnels ainsi que 

les réserves en un seul prêt pour une durée qui peut atteindre 10 ans. 

Il n’est pas judicieux d’intégrer dans un rachat de crédit, un prêt qui est sur le point d’être 

remboursé (pour lequel il reste par exemple 2 ou 3 mensualités) ou un prêt à taux fixe bas. 
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Le régime juridique du regroupement de crédit 

 
Si le regroupement de plusieurs crédits à la consommation entraine un dépassement du 

seuil de 75 000 euros, celui-ci est quand même soumis au régime du crédit à la 

consommation. En effet, l’article L311-3 2° du code de la consommation, qui exclut les 

crédits d’un montant supérieur à 75000 euros fait une exception dans le cas de 

regroupement de crédit. 

 

Le nouveau crédit résultant d’un regroupement de crédits immobiliers est soumis au 

régime du crédit immobilier. 

 

En cas de regroupement de crédits mixtes c'est-à-dire à la fois des crédits à la 

consommation mais également de crédits immobiliers, le régime juridique applicable au 

nouveau contrat est fonction de la part relative du crédit immobilier. En effet, le 

regroupement de crédits mixtes sera soumis au régime du crédit à la consommation si la 

part du crédit immobilier est inférieure à 60% du montant total de l’opération de 

regroupement. Dans le cas contraire, le nouveau contrat sera soumis au régime du crédit 

immobilier (Article R313-17 du code de la consommation). 

 

Lorsqu’un regroupement de crédit doit conduire au rachat complet d’un crédit 

renouvelable, le prêteur effectue lui-même le remboursement et informe son client de la 

possibilité de résilier le contrat et lui adresse dans frais la lettre de résiliation (article L313-

15 alinéa 4 du code de la consommation). 

 
 
Les organismes pouvant mettre en place un rachat de crédit 
 
Vous pouvez vous adresser à votre banque, à d’autres banques, à des courtiers en 

assurance, des intermédiaires, des organismes de crédit ou aux agences de Crédit 

municipal. Il est impératif de mettre en concurrence plusieurs organismes afin d’obtenir les 

meilleurs taux pour votre rachat de crédit.  

 
 

Les frais engendrés par l’opération de rachat de crédit 
 
Certains sont obligatoires, d’autres peuvent être négociés. Si le nouveau crédit comprend 

un crédit immobilier les frais seront particulièrement élevés. 

 

Les frais de dossier 

 
Quel que soit l’organisme auquel vous vous adresserez, vous devrez vous acquitter  de 

frais de dossier car il s’agit d’une opération bancaire. 

 

Les intérêts 

 
Le rachat de crédit a pour effet de baisser les mensualités dues car la durée de 

remboursement est rallongée. Cela signifie donc que vous paierez davantage d’intérêts 

puisqu’il y a davantage de mensualités. 
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Les indemnités de remboursement anticipé 
 

Vous devrez également régler à l’organisme avec lequel vous avez signé le contrat de 

crédit qui va être racheté des pénalités de remboursement anticipé. Ceux-ci sont limités à 

3% du capital restant du. 

 

 Particularités du crédit immobilier 
 

Outre l’indemnité de remboursement anticipé qui peut aller jusqu’à 6 mois d’intérêts sur le 

capital remboursé, le titulaire d’un crédit immobilier devra régler les frais de notaire liés à 

la garantie prise par la banque qui accorde le nouveau prêt. Il s’agit en général d’une 

hypothèque sur un des biens immobiliers de l’emprunteur. L’emprunteur peut avoir à 

payer, le cas échéant, les frais de mainlevée de l’hypothèque prise lors de l’achat du bien. 

Il est possible de négocier ces frais avec la nouvelle banque qui pourra prendre une 

hypothèque de second rang. Cette opération a pour but de supprimer l’hypothèque 

initialement prise automatiquement. La mise en place d’une hypothèque prend du temps, 

entre un et trois mois. Votre banque peut alors vous proposer la caution hypothécaire d’un 

assureur. Cette démarche évite le passage chez le notaire et cette garantie est moins 

coûteuse. 

Si vous optez pour un rachat  immobilier, votre crédit immobilier sera soumis à un taux 

différent de celui auxquels seront soumis les crédits à la consommation. Il se peut que 

l’organisme prêteur vous fasse une offre à taux variable. Refusez-la car sur le long terme, 

les prix variables ne sont pas avantageux à cause de l’inflation. 

Dans la mesure du possible, optez pour un nouveau crédit qui distingue crédit immobilier 

d’une part, et crédit à la consommation d’autre part. En effet, la protection accordée par le 

droit de la consommation diffère selon le type de crédit en cause. 

Ainsi, le délai de rétractation pour un crédit à la consommation est de 7 jours à compter de 

l’acceptation de l’offre préalable. En matière de crédit immobilier, on parle de délai de 

réflexion et celui-ci est de 10 jours à compter de la réception de l’offre. 

 

L’assurance  
 

Vous aurez besoin de contracter une assurance pour votre nouveau prêt. Elle sera plus 

chère si vous êtes plus âgé. En effet, si vous avez plus de 50 ans ou si vous avez eu un 

problème de santé, la prime risque d’être plus élevée. 

 

Il est judicieux de faire un rachat de crédit si les crédits en cours datent de moins de 7 ans 

et si la durée restante est supérieure ou égale à leur durée écoulée. Par exemple, pour un 

prêt sur 15 ans, le rachat devrait avoir lieu au cours de la 7ème année. 

Il faut également que la différence entre le taux actuel de votre crédit et le taux du nouveau 

crédit doit être de 1,2 point au minimum pour que l’opération soit intéressante. 

Le rachat de crédits apparait en somme pertinent en cas de pluralité de crédits revolving 

car il diminue le TEG (il avoisine généralement les 20 %) mais augmente le coût total du 

crédit sur le long terme. 

 

 
En conclusion, n’envisagez de recourir au rachat de crédit que pour faire baisser votre taux 

d’endettement et non pas pour vous constituer une trésorerie supplémentaire. 

 


